
R  È  GLEMENTS DE CAMPING  

1. La limite de vitesse partout à l’intérieur du parc est 10 km/heure.  Toute personne ne 
respectant pas la limite de vitesse pourra perdre son privilège de camping et sera sujet 
à l’expulsion sans aucun remboursement.  Vous devez respecter les directives quant à 
la circulation interne du parc et vous devez maintenir votre véhicule sur les chemins 
de gravier.  Il est interdit d'utiliser les espaces verts ou les terrains vacants pour circuler  
dans le parc.

2. Les heures de tranquilité sont de 23h00 à 09h00.  Toute personne ne respectant pas ce 
ce règlement pourra perdre son privilège de camping et sera expulsé du parc sans 
aucun remboursement.

3. Un seul unité de camping (qui veut dire roulotte,  véhicule récréatif,  campeur ou 
tente à coucher) et un véhicule est permis par terrain.  S'il vous plait ranger votre 
tapis pendant la nuit ou lorsqu'il n'est pas utilisé.  Des cordes à linge ou des abris à  
toile sont interdits.

4. Votre feu de camp doit être contenu dans votre bac à feu désigné.  Il est interdit de 
bouger votre bac à feu.  Prière garder la famme  sous garde et assurez-vous d'éteindre 
votre feu avant le coucher.  Il est strictement interdit de brûler des feuilles, du carton, 
des poubelles, des bouteilles, des contenants de métal et tout autre matériel nocif ou 
dangereux.  Du bois de feu est disponible au bureau.  Enlever ou couper des branches 
ou des arbres est considéré comme acte de vandalisme.  Toute personne coupable de 
vandalisme sera expulsé et fera face à des procédures judiciaires.

5. Les ordures et poubelles humides doivent être dans des sacs et déposées dans les 
bacs de poubelle situés dans le parc.  Ne pas déposez des poubelles dans les bac à feu. 
Les bouteilles et contenants de métal doivent être séparés avant d'être déposés dans les 
bacs de recyclage.

6. Les adolescents agés moins de 19 ans ne peuvent pas réserver un terrain de camping 
à moins d'être accompagnés de leurs parents ou tuteurs.  Les parents et/ou tuteurs 
sont responsables des actions de leurs enfants à l’intérieur du terrain de camping.  Les 
enfants agés moins de 14 ans ne peuvent être laissés seuls sans supervision.

7. La consommation des boissons alcooliques doit se confner à votre terrain.  Il est 
interdit d'avoir l'alcool dans les édifces du parc (bureau, salles de bain, etc.). 

8. Il est interdit de laver votre vaisselle dans les salles de bain.  S'il vous plait utiliser 
l'évier extérieur pour laver votre vaisselle.

9. L'utilisation des feux d'artifces est strictement interdit.

10. Les  visiteurs  doivent  s'enregistrer  avec  le  bureau  et  ils  doivent  stationner  leurs 
véhicule dans le stationnement public.  Les heures de visite termine à 22h00.

11. Aucun stationnement de véhicule est permis sur les espaces verts ou sur les terrains 
vacants.  A défaut, votre véhicule sera remorqué à vos frais.

12. Les animaux doivent être attachés en tout temps.  S'il vous plait ramasser les déchets 
de votre animal et ne pas lui laisser seul à l'extérieur de votre roulotte.

13. Le bureau est ouvert de 08h00 le matin jusqu'à 10h00 le soir.  La barrière pour l'allée 
Wikiwak sera fermée à 23h00.  Pour avoir accès sur l'allée des Cèdres, vous devez avoir  



une passe-auto.  Celles-ci sont disponibles au bureau avec dépôt.

14. Chaque  terrain  à  plein  service est  muni  d'un  réseau  d'électricité  (20,  30  ou  50 
ampères), un réseau de communication (pour la télévision) et un réseau d'eau potable. 
Un réseau d'égoûts est aussi fourni.  Vous devez utiliser votre réseau de service et non 
pas un réseau d’un terrain avoisinant, même si ce dernier n’est pas en usage.

15. L'internet sans fls (WIFI) est disponible partout dans le parc.  Un campeur enregistré 
doit utiliser le mot de passe pour avoir accès au réseau WIFI. Il est interdit d’avoir une  
satellite internet dans le parc car ceci peut nuire au signal WIFI.

16. Accès à la piste cyclable.   La plage Parlee, la Pointe-du-Chêne ou le centre-ville de 
Shediac sont tous accessibles avec une promenade sur la piste cyclable située au nord 
du camping.  La piste cyclable est accessible par une piste privée située au nord-ouest 
du terrain de camping.  Vous pouvez aussi utiliser l'entrée principale (tourner vers le 
nord sur la rue South Cove Road).  La piste privée est disponible pour les bicyclettes 
et/ou piétons seulement et sera fermée à 22h00.

17. Prière laisser votre terrain de camping dans dans un bon état.  Des dommages à la 
propriété du terrain de camping (ceci inclut la table de picnic, le bac à feu, les arbres et  
le gazon) seront la responsabilité du campeur.  Ne pas laissez des poubelles sur votre  
terrain de camping lorsque vous quitter.  Notez que l'heure de départ est 11h00.  Si 
vous voulez renouveller votre terrain de camping, prière le faire avant 10h00.

18. S'il  vous  plait  ranger et  sécuriser  tous vos  biens  personnels sur votre  terrain de 
camping.   South Cove (Rive-sud) Camping & Golf ne sera aucunement responsable 
pour tout dommage ou toute autre réclamation soumis par un campeur ou ses invités 
en raison d’un accident, d’un vol, ou de tout autre sinistre.


